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Canton du Jura

Périmètre diversifié

-pâturages boisés

-surfaces en zone d'estivage

-SAU

-plusieurs communes

1. Genèse du projet pilote dans le JURA

Périmètre IFP



Pâturages 

d'estivage

SAU

Exploitations 

concernées

510 ha de forêts

1976 ha de champs, prés, pâturages (dont 366 ha en zone d'estivage)

667 ha de pâturages boisés denses (dont 495 ha en zone d'estivage)

309 ha de pâturages boisés ouverts (dont 237 ha en zone d'estivage) total = 3462 ha



2. Relations sociales avec le paysage

Place d'armes 

actuelle de Bure

Relation culturelle forte entre la population des Franches-Montagnes et le paysage



Séance 7 juillet 2010 Montfaucon

Création par le 

Gouvernement d’une 

commission temporaire 

dans sa séance du 1er mars 

2011

Comité temporaire JU

- 2 représentants des chambres d'agriculture

- 1 représentant des communes

- 1 représentant du Parc naturel régional du Doubs

- 1 représentant de l'Office de l'environnement

- 1 représentant de l'aménagement du territoire

- 2 représentants du Service de l'économie rurale

(président, 1 secrétaire)

Mandataire

OFAG   / OFEV

Agridea

3. Fonctionnement et partenaires 



Agriculture

- Contexte PA 2014- 2017

- Diminution des paiements directs

généraux

- Augmentation des contrôles

- Frais d'études soustraits aux PD

- Reconnaissance de l'entretien du

paysage pas l'agriculture

- Attachement à sa région

- Intégration des bâtiments

-Gestion des éoliennes

-Entretien du patrimoine bâti

-Les bénéficiaires ne peuvent être

que les bénéficiaires des

paiements directs

Aménagement 

- Entretien des objets naturels

- Améliorer la qualité écologique

- Améliorer l'équilibre sylvo-pastoral

-Augmenter la biodiversité

-Les bénéficiaires ne peuvent être

que les bénéficiaires des

paiements directs

Environnement 

- Aménagement local

- Tourisme et agriculture

- Attractivité de la commue

-Les bénéficiaires ne peuvent être

que les bénéficiaires des

paiements directs

Communes 

- Relation entre les milieux sociaux

- Attractivité pour le tourisme

- Améliorer le revenu des habitants

-Les bénéficiaires ne peuvent être

que les bénéficiaires des

paiements directs

Parc naturel régional

- Modification des procédures actuelles

- Augmentation des contrôles

- Meilleure justification des

contributions versées

Administration

Attentes des partenaires régionaux



Exigences OFAG, OFEV,  cadre légal

Objectifs principauxObjectifs principauxObjectifs principauxObjectifs principaux



� Les contributions "paysage" ne doivent pas devenir des contributions écologiques bis;

� les montants alloués doivent être reversés aux exploitants;

� le système doit être simple, compréhensible pour les exploitants et le contribuable;

� les frais liés aux études et aux contrôles doivent être limités au maximum;

� les mesures rétribuées doivent être crédibles aux yeux des contribuables

Objectifs principauxObjectifs principauxObjectifs principauxObjectifs principaux

4. Objectifs



5. Méthodologie

Nature forestière indicative

Autre nature boisé

Forêt

Forêt pâturée

Non forêt

Pâturage

Pâturage boisé

Pâturage peu boisé

Typologie paysagere

Etangs et milieux annexes

Hameau

Herbages sans structures

Herbages structurés

Paysages marécageux

Pâturages boisés 

Pâturages permanents sans structure

Pâturages structurés



Mosaïque faible

Mosaïque Correcte

Mosaïque Optimale

Rayon de 500 mètres

Taux de boisement mal équilibré

Taux de boisement moyennement 
équilibré

Taux de boisement équilibré





ZONE D'ESTIVAGE SAU

Amélioration

Plantation d'arbres isolés 800 fr / an 

Installation d'illôts de régénération 1200 frs 

Plantation de haies par 100 m' 2000 frs   

prairie fleurie 1400 frs pour l'implantation

Conditions minimales d’entrée
• Contrat d’engagement, 
• Alentours de la ferme harmonieux

• Gestion des balles rondes

Eléments remarquables 

-Arbres remarquables 75 frs / arbre

-- Murs en pierre sèche  / km 120

-- Bornes historiques 30 frs / borne

Contributions aux chevaux  90 Frs/ ugb cheval

+ 90 frs / ugb  cheval dans troupeau bmixte

Mosaïque 

faible

50 frs/ ha
Conditions 

Entretien

Mosaïque 

correcte

100 frs/ ha

Conditions 

Entretien
•Maintenir l’état 

actuel des éléments 

naturels

Mosaïque 

optimale

150 frs/ha

Conditions 

Entretien
•Maintenir l’état 

actuel des éléments 

naturels

Conditions minimales

• Gestion du boisement

• Entretien des surfaces;

• Clôtures

•Redistribution des contributions

Contributions aux chevaux 

135 Frs/ Pn

45 frs /Pn bmixte

Amélioration

Plantation d'arbres isolés 800 fr / an

Installation d'ilôts de régénération 1200 frs 

Plantation de haies par 100 m' 2000 frs

Eléments remarquables 

-Arbres remarquables 75 frs / arbre

-- Murs en pierre sèche  / km 120

-- Bornes historiques 30 frs / borne

Boisement

BON

ou

PGI
100frs / pn

Boisement

Moyen
75  frs / pn

Boisement 

Mauvais 

équilibre
50  frs / pn



6. Mesures



Objectif : Maintien et renforcement de la présence des chevaux

Pâture des chevaux PC01

Description de la mesure

Indemnisation des agriculteurs qui font pâturer leurs chevaux en liberté dans le paysage des Franches-Montagnes

Les chevaux doivent être lâchés sur les pâturages durant toute la période estivale.

Les chevaux qui pâturent en troupeaux mixtes (bovins et chevaux) touchent un bonus.

But de la mesure

Favoriser l'élément mythique du paysage franc-montagnard.

Montant des contributions

Base : Fr. 90.- /UGB cheval en zone SAU   respectivement Fr. 135.- /PN cheval en estivage              

Bonus troupeaux mixtes : Fr. 90.- /UGB cheval en zone SAU respectivement Fr. 45.- /PN cheval en estivage.             

Détail du tarif de la contribution

Equivalent aux contributions SST et SRPA pour la zone SAU

Avec une contribution de base plus importante pour favoriser l’élevage chevalin en zone d’estivage.

Calendrier de mise en œuvre

2012

Système de contrôle

Préposé à l'agriculture





RECAPITULATION

SAU

Mosaïque SFr.    104'850.86 

Objets remarquables SFr.       8'850.00 

Chevaux SFr.     46'980.00 

Améliorations SFr.     26'400.00 SFr.  187'080.86 

ESTIVAGE

Equilibre du boisement SFr.    178'565.00 

Objets remarquables SFr.     11'250.00 

Chevaux SFr.     56'430.00 

Améliorations SFr.     24'000.00 SFr.  270'245.00 

SFr.  457'325.86 



Merci de votre attention


